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Les signataires du prèsent protocole d’entente (PE) conviennent de ce qui suit :  

1. Prèambule  
a. Les organismes provinciaux fournissent des services importants et prècieux à la 

population de l’Ontario. Lorsqu’ils fournissent ces services publics, les organismes 
provinciaux rendent des comptes au gouvernement par l’entremise du ministre 
responsable.   

b. Les organismes provinciaux doivent utiliser les ressources publiques de maniére 
efficiente et efficace pour s’acquitter de leurs mandats, tels qu’ils sont ètablis par 
leurs lois constitutives respectives et en conformitè avec les prioritès clès du 
gouvernement provincial. Leurs activitès sont guidèes par les principes clès de la 
Directive concernant les organismes et les nominations (« Directive ¬).  

c. Les parties au prèsent PE reconnaissent que l’organisme fait partie du gouvernement 
et doit se conformer à la lègislation ainsi qu’aux directives, aux politiques et aux 
lignes directrices du gouvernement qui s’y appliquent. De plus, l’organisme peut être 
tenu de s’assurer que ses directives et politiques sont conformes à certaines 
directives, politiques et lignes directrices du gouvernement, notamment celles qui se 
rapportent aux ressources humaines, tout en tenant compte des obligations que leur 
imposent les conventions collectives et les nègociations.  

2. Objet  
a. Le prèsent PE a pour objet :  

i. d’ènoncer les rapports de responsabilitè entre le ministre de l’Éducation et le 
prèsident de l’Office des tèlècommunications èducatives de langue française de 
l’Ontario au nom de l’organisme;  
 

ii. de clarifier les rôles et responsabilitès du ministre, du prèsident de l’organisme, 
de la sous-ministre, du directeur gènèral de l’organisme et du conseil de 
l’organisme;  

 

iii. de prèciser les attentes lièes aux ententes opèrationnelles, administratives et 
financiéres, aux ententes relatives à la dotation en personnel ainsi qu’à celles 
relatives à la vèrification et à la production de rapports entre l’Office des 
tèlècommunications èducatives de langue française de l’Ontario et le ministére 
de l’Éducation;  
  

b. Le prèsent PE devrait être lu conjointement avec la Loi de 2008 sur l’Office des 
tèlècommunications èducatives de langue française de l’Ontario, L.O. 2008, chap. 10. 
Le prèsent PE n’altére, ne modifie ni ne limite les pouvoirs confèrès à l’organisme aux 
termes de la Loi de 2008, et il n’a aucune incidence sur les responsabilitès qui 
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incombent à l’une ou l’autre partie en vertu de la Loi de 2008. En cas de divergence 
entre le prèsent PE et toute loi ou tout réglement, la loi ou le réglement l’emporte;  

c. Le prèsent PE remplace le protocole d’entente entre les parties datè de mai 2021.  

3. Dèfinitions  
Les dèfinitions qui suivent s’appliquent au prèsent PE.  

a. « autres lois ¬ La Loi de 2005 sur l’accessibilitè des personnes handicapèes de 
l’Ontario, L.O. 2005, chap. 11; la Loi sur les banques, L.C. 1991, ch. 46; la Loi sur la 
radiodiffusion, L.C. 1991, ch. 11; la Loi sur les associations coopèratives de crèdit, 
L.C. 1991, ch. 48; la Loi sur les personnes morales, L.R.O. 1990, chap. C.38; la Loi 
de 1994 sur les caisses populaires et les credit unions, L.O. 1994, chap. 11; la Loi 
sur les organismes de la Couronne, L.R.O. 1990, chap. C. 48; la Loi sur la taxe 
d’accise, L.R.C. (1985), ch. E-15; la Loi sur l’administration financiére, L.R.O. 1990, 
chap. F.12; la Loi sur les services en français, L.R.O. 1990, chap. F.32; la Loi sur les 
sociètès de prêt et de fiducie, L.R.O. 1990, chap. L.25; la Loi de 2004 sur l’expertise 
comptable, L.O. 2004, chap. 8; et la Loi de 1996 sur la divulgation des traitements 
dans le secteur public, L.O. 1996, chap. 1, ann. A.  

b. « cadre dèsignè ¬ S’entend au sens de la Loi de 2014 sur la rèmunèration des 
cadres du secteur parapublic, L.O. 2014.  

c. « CFP ¬ La Commission de la fonction publique.  

d. « CGG ¬ Le Conseil de gestion du gouvernement.  

e. « conseil ¬ Le conseil d’administration de l’Office des tèlècommunications èducatives 
de langue française de l’Ontario.  

f. « CT/CGG ¬ Le Conseil du Trèsor/Conseil de gestion du gouvernement.  

g. « directeur gènèral ¬ Le directeur gènèral de l’organisme.   

h. « Directive ¬ La Directive concernant les organismes et les nominations, èmise par 
le Conseil de gestion du gouvernement. 

i. « directives gouvernementales applicables ¬ Les directives, politiques, normes et 
lignes directrices du gouvernement qui s’appliquent à l’organisme.  

j. « exercice financier ¬ La pèriode comprise entre le 1er avril et le 31 mars. 

k. « expert-conseil ¬ Personne ou entitè qui, aux termes d’un accord, à l’exception d’un 
contrat de travail, fournit des conseils d’expert ou des conseils stratègiques et des 
services connexes pour examen et prise de dècision.  

l. « FPO ¬ La fonction publique de l’Ontario.  
 

m. « gouvernement ¬ Le gouvernement de l’Ontario.   
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n. « LAIPVP ¬ La Loi sur l’accés à l’information et la protection de la vie privèe, 
L.R.O. 1990, chap. F.31, dans sa version modifièe.  

o. « LFPO ¬ La Loi de 2006 sur la fonction publique de l’Ontario, L.O. 2006, chap. 35, 
ann. A, dans sa version modifièe.  

 

p. « Loi de 2008 ¬ La Loi de 2008 sur l’Office des tèlècommunications èducatives de 
langue française de l’Ontario, L.O. 2008, chap. 10, qui règit l’organisme.  
 

q. « Loi constitutive ¬ La Loi de 2008 sur l’Office des tèlècommunications èducatives de 
langue française de l’Ontario, L.O. 2008, chap. 10, qui a crèè l’organisme. 
 

r. « Loi sur le Conseil exècutif ¬ La Loi sur le conseil exècutif, L.R.O. 1990, chap. E.25, 
dans sa version modifièe. 

s. « membre ¬ Personne nommèe à l’organisme par le lieutenant-gouverneur en 
conseil. La prèsente dèfinition ne vise toutefois pas les personnes employèes ou 
nommèes par l’organisme à titre de membres du personnel.  

t. « ministére ¬ Le ministére de l’Éducation ou tout successeur du ministére.  

u. « ministre ¬ Le ministre de l’Éducation ou toute autre personne qui peut être 
dèsignèe de temps à autre comme ministre responsable en ce qui concerne le 
prèsent protocole d’entente, conformèment à la Loi sur le Conseil exècutif, 
L.R.O. 1990, chap. E.25, dans sa version modifièe.  

v. « ministre des Finances ¬ Le ministre des Finances ou toute autre personne qui peut 
être dèsignèe de temps à autre conformèment à la Loi sur le Conseil exècutif.  

w. « organisme ¬ ou « organisme provincial ¬ L’Office des tèlècommunications 
èducatives de langue française de l’Ontario (« Groupe Mèdia TFO ¬ ou « TFO ¬).  

x. « PE ¬ Le prèsent protocole d’entente signè par le ministre et le prèsident.  

y. « personne nommèe ¬ Membre nommè à l’organisme par le lieutenant-gouverneur 
en conseil. La prèsente dèfinition ne vise toutefois pas les personnes employèes ou 
nommèes par l’organisme à titre de membres du personnel.  

z. « plan d’affaires  ¬ Le plan d’affaires annuel dèsignè au paragraphe 10.1 du prèsent 
protocole d’entente.  
 

aa. « prèsident ¬ Le prèsident de l’Office des tèlècommunications èducatives de langue 
française de l’Ontario.  
 

bb. « prèsidente du Conseil du Trèsor ¬ La prèsidente du Conseil du Trèsor ou toute autre 
personne qui peut être dèsignèe de temps à autre conformèment à la Loi sur le Conseil 
exècutif.  
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cc. « programmes d’enseignement à distance ¬ Programmes proposant des cours en ligne, 
par correspondance ou par d’autres moyens qui n’exigent pas la prèsence physique de 
l’èléve dans une ècole et qui sont prèvus à la disposition 2 du paragraphe 8 (1) de la Loi 
sur l’èducation ou approuvès par le ministre de l’Éducation.  

 

dd. « rapport annuel ¬ Le rapport annuel mentionnè au paragraphe 10.2 du prèsent PE. 
  

ee. « SCT ¬ Le Secrètariat du Conseil du Trèsor. 

 

ff. « sous-ministre ¬ La sous-ministre du ministére de l’Éducation.  

 

gg. « systéme d’intelligence artificielle ¬ Systéme automatisè qui, pour des objectifs 
explicites ou implicites, fait des dèductions à partir d’entrèes qu’il reçoit afin de gènèrer 
des rèsultats tels que des prèvisions, des contenus, des recommandations ou des 
dècisions qui peuvent influer sur des environnements physiques ou virtuels. 

  

4. Autoritè lègale et mandat de l’organisme  
a. L’autoritè confèrèe à l’Office des tèlècommunications èducatives de langue 

française de l’Ontario est ènoncèe dans la Loi de 2008.  

b. L’Office des tèlècommunications èducatives de langue française de l’Ontario est 
un radiodiffuseur autorisè aux termes de la Loi sur la radiodiffusion, L.C. 1991, 
ch. 11, dans sa version modifièe.  

c. L’Office des tèlècommunications èducatives de langue française de l’Ontario 
exerce ègalement des pouvoirs et une autoritè en vertu de certains articles de la 
Loi sur les personnes morales, L.R.O. 1990, chap. C.38, et conformèment aux 
instructions donnèes au Conseil de la radiodiffusion et des tèlècommunications 
canadiennes (CRTC) dans le dècret C.P. 1985-2108, dans sa version modifièe.  

  
d. Le mandat de l’organisme provincial est dèfini dans la Loi de 2008. En ce qui 

concerne les intèrêts et les besoins de la communautè francophone, l’organisme 
a pour mission de faire ce qui suit :   

i. crèer, acquèrir, produire, distribuer, diffuser ou exercer toute autre activitè 
s’y rapportant, des programmes et des documents relevant des domaines 
de la radiodiffusion et de la tèlècommunication èducatives,;  

ii. se livrer à des recherches dans les domaines se rapportant aux èlèments 
de la mission de l’Office visès au sous-alinèa (i);  

iii. s’acquitter de toute autre fonction concernant la radiodiffusion et la 
tèlècommunication èducatives que le conseil estime être accessoire ou 
favorable à la rèalisation des èlèments visès aux sous-alinèas (i) et (ii);  

iv. crèer et administrer des programmes d’enseignement à distance;   
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Remarque : Les sous-alinèas v) et vi) entreront en vigueur le jour que fixera le 
lieutenant-gouverneur par proclamation (Voir : 2020, chap. 18, ann. 15, art. 2).  

v. soutenir la crèation, l’administration et la coordination des programmes 
d’enseignement à distance par des personnes ou entitès prescrites ou 
avec elles;   

vi. s’acquitter des fonctions prescrites.  

e. L’organisme travaille ègalement à soutenir la consolidation des objectifs de 
dèveloppement sociètal, culturel et communautaire de la communautè 
francophone, notamment dans le cadre de la Politique d’amènagement 
linguistique de l’Ontario pour l’èducation en langue française.  

  
f. Le conseil se conformera aux exigences de la Loi sur les services en français, 

L.R.O. 1990, chap. F.32. 
  

g. Le français est la langue de travail et la langue d’administration de l’Office des 
tèlècommunications èducatives de langue française de l’Ontario.  

  
h. Les employès de l’Office des tèlècommunications èducatives de langue française 

de l’Ontario ont le droit d’exercer leurs activitès en français.  
  

5. Type d’organisme, fonction et statut d’organisme 
public  

 

a. L’organisme est dèsignè comme organisme provincial règi par un conseil 
d’administration exerçant une fonction d’entreprise opèrationnelle en vertu de la 
Directive.   
  

b. L’organisme est prescrit comme organisme public en vertu du Réglement de 
l’Ontario 146/10 pris en application de la LFPO.   
  

6. Statut gènèral et statut d’organisme de la Couronne  
 

a. L’organisme est un organisme de la Couronne au sens de la Loi sur les organismes 
de la Couronne.  
  

b. L’organisme provincial est une sociètè sans capital-actions qui a la capacitè, les 
droits, les pouvoirs et les priviléges d’une personne morale pour rèaliser sa mission, 
sous rèserve des limitations qui lui sont imposèes en vertu de la Loi de 2008, ou 
des limites imposèes par le CT/CGG. 
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7. Principes directeurs  
Les parties s’entendent sur les principes suivants :  

a. Responsabilisation : Les organismes provinciaux fournissent des services publics et 
doivent rendre des comptes au gouvernement par l’entremise du ministre responsable. 
Lorsqu’ils s’acquittent de leur mandat, les organismes provinciaux concilient la 
souplesse opèrationnelle et la nècessitè pour leur ministre de rendre des comptes au 
Cabinet, à l’Assemblèe lègislative et à la population de l’Ontario. La responsabilitè du 
ministre vis-à-vis chaque organisme provincial ne peut être dèlèguèe;    
  
Chaque organisme provincial se conforme à toutes les lois applicables ainsi qu’aux 
directives et aux politiques de la fonction publique de l’Ontario (FPO). De plus, les 
organismes veillent à ce que leurs directives et politiques soient conformes à certaines 
directives, politiques et lignes directrices gouvernementales, notamment celles qui se 
rapportent aux ressources humaines, tout en tenant compte des obligations que leur 
imposent les conventions collectives et la nègociation. Cela comprend les lois et les 
directives applicables relatives à l’approvisionnement;   

b. Rèceptivitè : Les organismes provinciaux adaptent leur mandat et leurs activitès aux 
prioritès et à l’orientation du gouvernement. Une communication ouverte et uniforme 
entre les organismes provinciaux et leur ministére responsable contribue à faire en 
sorte que les prioritès et l’orientation du gouvernement soient clairement comprises et 
aide à gèrer les risques ou les problémes à mesure qu’ils surviennent. Les organismes 
provinciaux offrent un service public d’excellente qualitè qui rèpond aux besoins de la 
population qu’ils servent;  

c. Efficience : Les organismes provinciaux utilisent les ressources publiques de maniére 
efficiente et efficace pour s’acquitter de leurs mandats, tels qu’ils sont ètablis par leurs 
lois constitutives respectives. Ils exercent leurs activitès de maniére rentable et 
recherchent des gains d’efficacitè dans l’ensemble de leur prestation de services et de 
leur administration;   

d. Durabilitè : Les organismes provinciaux exercent leurs activitès de maniére que leur 
forme actuelle soit viable à long terme tout en offrant un service d’excellente qualitè au 
public;  

e. Transparence : Les bonnes pratiques de bonne gouvernance et de responsabilisation 
des organismes provinciaux sont renforcèes par la transparence assurèe par la 
publication des documents sur la gouvernance et la responsabilisation, y compris le 
plan d’affaires, le rapport annuel, le PE et les renseignements sur les dèpenses; 

f. Le ministre reconnaîtra et respectera l’indèpendance èditoriale, journalistique et en 
matiére de programmation de l’organisme. Entre autres choses, il reconnaîtra et 
respectera l’exigence règlementaire du CRTC selon laquelle l’organisme doit être 
indèpendant dans la mesure requise par les Instructions donnèes au CRTC en matiére 
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de radiodiffusion (dècret C.P. 1985-2108), dans leur version modifièe. Il demeure 
entendu qu’aucune exigence ou autre disposition du prèsent PE n'entraînera 
l’abrogation de l’indèpendance de l’organisme en matiére de radiodiffusion. 

8. Rapports de responsabilisation  
8.1 Ministre  
Le ministre est responsable :  

a. de rendre compte au Conseil des ministres et à l’Assemblèe lègislative de 
l’accomplissement de la mission de l’organisme et de la conformitè de ce dernier aux 
politiques gouvernementales, et de rèpondre des activitès de l’organisme auprés de 
l’Assemblèe lègislative;  
  

b. de rendre compte et de fournir des rèponses au CT/CGG au sujet du rendement de 
l’organisme et du respect par celui-ci des instructions du gouvernement qui lui sont 
applicables, notamment les directives et les politiques opèrationnelles; 

  
c. de rendre compte au Conseil des ministres du rendement de l’organisme et du 

respect par ce dernier des politiques opèrationnelles du gouvernement et de 
l’orientation gènèrale de ses politiques.  

  
8.2 Prèsident  
Le prèsident, agissant au nom du conseil, est responsable :  

a. de rèpondre devant le ministre du rendement de l’organisme dans l’exècution de 
son mandat ainsi que de l’exercice des rôles et des responsabilitès qui incombent 
au prèsident en vertu de la Loi de 2008, du prèsent PE et des directives et politiques 
du gouvernement;  
  

b. de rendre compte au ministre, à la demande de celui-ci, des activitès de 
l’organisme;  
  

c. d’avoir, en temps opportun, des communications avec le ministre concernant toute 
question ayant une incidence, ou qui pourrait raisonnablement avoir une incidence, 
sur les responsabilitès du ministre à l’ègard de l’organisme;  
  

d. de confirmer devant le ministre que l’organisme respecte la lègislation et les 
directives du gouvernement, ainsi que les politiques comptables, financiéres et d’ITI 
applicables.  

8.3 Conseil d’administration  
a. Le conseil d’administration, par l’intermèdiaire du prèsident, est responsable envers le 

ministre de la supervision et de la gouvernance de l’organisme; d’ètablir les buts, les 
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objectifs et l’orientation stratègique de l’organisme de la maniére dècrite dans la lettre 
d’orientation annuelle; et d’exercer les rôles et les responsabilitès que lui conférent la 
Loi de 2008, le prèsent PE et les autres directives et politiques applicables du 
gouvernement.  

8.4 Sous-ministre  
a. La sous-ministre rend des comptes à la secrètaire du Conseil des ministres et est 

responsable d’appuyer le ministre dans le cadre de la supervision efficace des 
organismes provinciaux. La sous-ministre est responsable du rendement du ministére en 
ce qui a trait au soutien administratif et organisationnel fourni à l’organisme, ainsi que de 
l’exercice des rôles et des responsabilitès que lui attribuent le ministre, la Loi de 2008, le 
prèsent PE et les directives et politiques applicables du gouvernement.  

b. La sous-ministre est ègalement responsable d’attester auprés du CT/CGG que 
l’organisme respecte les directives applicables au meilleur de ses connaissances et de 
ses capacitès.  

8.5 Directeur gènèral  
a. Lorsque le directeur gènèral est employè sous l’autoritè de l’organisme et non sous le 

règime de la partie III de la LFPO, il est imputable envers le conseil pour la gestion et 
l’administration de l’organisme, la supervision du personnel de l’organisme et 
l’exècution des rôles et responsabilitès assignès par le conseil, la Loi de 2008, le 
prèsent PE et les directives gouvernementales.   
  

b. Le directeur gènèral travaille sous la direction du prèsident pour mettre en œuvre les 
dècisions stratègiques et opèrationnelles. Le directeur gènèral rend compte des 
rèsultats de rendement de l’organisme au conseil, par l’intermèdiaire du prèsident. Le 
conseil et le prèsident rendent des comptes au ministre.  

c. Cela s’applique ègalement si le directeur gènèral est nommè par le lieutenant-
gouverneur en conseil (LGC).  

9. Rôles et responsabilitès  

9.1 Ministre  
Le ministre est responsable :  

a. de rendre compte à l’Assemblèe lègislative des activitès de l’organisme et de 
fournir des rèponses à ce sujet;  
  

b. de rendre compte au CT/CGG du rendement de l’organisme et du respect par 
celui-ci des directives applicables, des directives gouvernementales en matiére 
de politiques opèrationnelles et d’orientation et de fournir des rèponses à ce 
sujet;  
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c. de rencontrer le prèsident au moins une fois par trimestre en ce qui concerne : 

les prioritès du gouvernement et du ministére pour l’organisme; le rendement de 
l’organisme, du conseil, du prèsident et du directeur gènèral; les questions et 
possibilitès èmergentes; les risques èlevès et les plans d’action de l’organisme, y 
compris une orientation sur les mesures correctives, si nècessaire; le plan 
d’affaires et les prioritès en matiére d’immobilisations de l’organisme;  
  

i. À titre de pratique exemplaire, les rencontres doivent être trimestrielles. Le 
ministre peut dèlèguer certaines des rencontres à un ministre associè ou à 
un adjoint parlementaire. Le ministre devrait rencontrer le prèsident au 
moins deux fois par annèe, l’une des rencontres ètant axèe sur le 
rendement de l’organisme, du conseil, du prèsident et du directeur gènèral.  
  

ii. Si le ministre estime que l’organisme prèsente un faible risque, elle peut 
rèduire le nombre de rencontres pour que celles-ci aient lieu deux fois par 
annèe, plutôt qu’une fois par trimestre, l’une des rencontres ètant axèe sur 
le rendement de l’organisme, du conseil, du prèsident et du directeur 
gènèral.   
  

d. d’informer le prèsident des prioritès du gouvernement et de ses orientations 
gènèrales en matiére de politiques concernant l’organisme, et d’ènoncer les 
attentes relatives à l’organisme dans la lettre d’orientation annuelle; 
  

e. de travailler avec le prèsident pour èlaborer des mesures et des mècanismes 
appropriès liès au rendement de l’organisme;  
  

f. d’ètudier l’avis ou la recommandation du prèsident sur la nomination des 
candidats au conseil ou sur la reconduction de leur mandat;  
  

g. de faire des recommandations au Conseil des ministres et au lieutenant-
gouverneur en conseil en ce qui concerne la nomination des candidats au 
conseil ou la reconduction de leur mandat, conformèment au processus de 
nomination à l’organisme ètabli par la lègislation ou par le CGG suivant la 
Directive;   
  

h. de dèterminer, en tout temps, la nècessitè de procèder à un examen ou à une 
vèrification de l’organisme, en enjoignant au prèsident d’entreprendre des 
examens ou des vèrifications de l’organisme sur une base règuliére, et de 
recommander au CT/CGG toute modification à la gouvernance ou à 
l’administration de l’organisme qu’il conviendrait d’effectuer dècoulant de cet 
examen ou de cette vèrification; 

 

i. de signer le PE pour lui donner effet aprés qu’il a ètè signè par le prèsident;  
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j. de recevoir le plan d’affaires annuel de l’organisme et de l’approuver ou de 
proposer des changements au plan au plus tard 30 jours civils suivant sa 
rèception;  
  

k. de veiller à ce que le plan d’affaires de l’organisme soit mis à la disposition du 
public au plus tard 30 jours civils suivant son approbation;  
  

l. de recevoir le rapport annuel de l’organisme et d’approuver le rapport au plus 
tard 60 jours civils suivant la rèception du rapport par le ministére;  
  

m. de veiller à ce que le rapport annuel soit dèposè au plus tard 30 jours civils 
suivant son approbation et soit ensuite mis à la disposition du public; 

n. de prèsenter des recommandations au CT/CGG pour l’attribution de tout 
financement provincial à l’organisme;  
  

o. de prendre des mesures ou d’ordonner à l’organisme de prendre des mesures 
correctives relativement à l’administration ou aux activitès de l’organisme, 
lorsqu’il est indiquè ou nècessaire de le faire;  
  

p. de consulter, au besoin, le prèsident (et d’autres personnes) sur les nouvelles 
orientations importantes ou lorsque le gouvernement envisage des modifications 
règlementaires ou lègislatives concernant l’organisme;  
  

q. de recommander au CT/CGG l’application de la Directive sur 
l’approvisionnement de la FPO;  

r. de recommander, au besoin, au CT/CGG la fusion de l’organisme, toute 
modification de son mandat, ou sa dissolution;  
  

s. de recommander au CT/CGG les pouvoirs de l’organisme qu’il convient de 
rèvoquer ou ceux qu’il convient de lui donner lorsqu’une modification du mandat 
de l’organisme est proposèe. 

  

9.2 Prèsident  
Les responsabilitès du prèsident à l’ègard du conseil sont les suivantes :  

a. assurer un rôle de leadership au sein du conseil de l’organisme et veiller à ce que 
le conseil s’acquitte de ses responsabilitès fiduciaires en ce qui concerne les 
dècisions touchant l’organisme; 
  

b. assurer un leadership stratègique de l’organisme en travaillant avec le conseil pour 
ètablir les buts, les objectifs et les orientations stratègiques de la maniére dècrite 
dans la lettre d’orientation annuelle;  
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c. veiller au respect des obligations imposèes par la loi de 2008 et les politiques du 
CT/CGG;   

d. rendre compte au ministre, sur demande, des activitès de l’organisme dans les 
dèlais convenus, ce qui comprend une lettre annuelle confirmant le respect par 
l’organisme de la lègislation, des directives et des politiques comptables, 
financiéres et d’ITI applicables; 
  

e. rencontrer le ministre au moins une fois par trimestre en ce qui concerne : les 
prioritès du gouvernement et du ministére pour l’organisme; le rendement de 
l’organisme, du conseil et du directeur gènèral; les questions et possibilitès 
èmergentes; les risques èlevès et les plans d’action de l’organisme, y compris une 
orientation sur les mesures correctives, si nècessaire; le plan d’affaires et les 
prioritès en matiére d’immobilisations de l’organisme;  
  

i. À titre de pratique exemplaire, les rencontres doivent être trimestrielles. 
Le ministre peut dèlèguer certaines des rencontres à un ministre 
associè ou à un adjoint parlementaire. Le ministre devrait rencontrer le 
prèsident au moins deux fois par annèe, l’une des rencontres ètant 
axèe sur le rendement de l’organisme, du conseil et du directeur 
gènèral.  
  

ii. Si le ministre estime que l’organisme prèsente un faible risque, il peut 
rèduire le nombre de rencontres pour que celles-ci aient lieu deux fois 
par annèe, plutôt qu’une fois par trimestre, l’une des rencontres ètant 
axèe sur le rendement de l’organisme, du conseil, du prèsident et du 
directeur gènèral.   
  

f. communiquer en temps utile avec le ministre au sujet de toute question ou tout 
èvènement qui l’intèresse ou qui pourrait raisonnablement l’intèresser dans 
l’exercice de ses responsabilitès à l’ègard de l’organisme;  
  

g. veiller à ce que l’organisme rèponde aux prioritès et aux attentes du gouvernement 
ènoncèes dans la lettre d’orientation annuelle et à ce qu’il respecte ses mesures 
de rendement clès;  
  

h. informer le ministre des progrés rèalisès pour rèpondre aux prioritès du 
gouvernement et à ses orientations gènèrales en matiére de politiques concernant 
l’organisme, telles qu’elles sont ènoncèes dans la lettre d’orientation annuelle;  
  

i. travailler avec le ministre pour èlaborer des mesures et des mècanismes 
appropriès liès au rendement de l’organisme;  

 

j. utiliser la matrice des compètences de l’organisme pour informer le ministre de 
toute lacune en matiére de compètences au sein du conseil et formuler des 
recommandations sur les stratègies de recrutement, les nominations ou les 
renouvellements de mandat au besoin, y compris en conseillant le ministre sur la 
prèsence et le rendement des personnes nommèes;  
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k. collaborer à tout examen ou à toute vèrification de l’organisme;   

  
l. demander que les opèrations financiéres ou les contrôles de gestion de 

l’organisme soient soumis à une vèrification externe, aux frais de l’organisme, si 
nècessaire;  
  

m. informer le ministre et la sous-ministre, au moins une fois par annèe, de toute 
recommandation ou question de vèrification en suspens;  
  

n. partager tous les rapports de mission de vèrification (y compris ceux qui sont 
prèparès par sa propre fonction de vèrification interne ou ceux qui sont transmis au 
prèsident de l’organisme) avec son  ministre et sa sous-ministre (et, sur demande, 
avec la prèsidente du Conseil du Trèsor); 
  

o. demander au ministre de formuler des directives d’orientation stratègique pour 
l’organisme;  
  

p. signer le PE de l’organisme au nom du conseil, avec le directeur gènèral ou son 
èquivalent;  
  

q. soumettre le plan d’affaires /la note d’attestation, le budget, le rapport annuel/la 
note d’attestation et les rapports financiers de l’organisme au ministre, au nom du 
conseil, conformèment aux èchèanciers prècisès dans les directives applicables 
du gouvernement et dans le prèsent PE;  
  

r. veiller à ce que l’organisme fonctionne dans les limites de sa dotation budgètaire 
approuvèe pour rèaliser son mandat, et à ce que les fonds publics soient utilisès 
aux fins prèvues avec intègritè et honnêtetè;  
  

s. consulter le ministre à l’avance au sujet de toute activitè susceptible d’avoir une 
incidence sur les politiques, les directives ou les procèdures du gouvernement et 
du ministére, ou sur le mandat, les pouvoirs ou les responsabilitès de l’organisme 
qui sont ènoncès dans sa loi constitutive;  
  

t. assurer la prèsidence aux rèunions du conseil de l’organisme, y compris la gestion 
de l’ordre du jour;  
  

u. examiner chaque annèe le rendement du directeur gènèral en consultation avec le 
conseil et la sous-ministre;  
  

v. passer en revue et approuver les demandes d’indemnitès journaliéres et de frais 
de dèplacement des membres du conseil;  
  

w. s’assurer que des systémes de gestion adèquats (gestion financiére, technologie 
de l’information (y compris la cybersècuritè), ressources humaines, 
approvisionnement) permettent l’administration efficace de l’organisme;  
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x. ètablir et mettre en œuvre une gestion des risques liès à l’intelligence artificielle 
(IA) conformèment aux principes de la Directive sur l’utilisation responsable de 
l’intelligence artificielle et aux exigences de la section 6.3, en veillant à ce qu’ils 
remplissent le rôle dècrit pour les « chefs d’organisme provincial ou l’èquivalent ¬ 
dans la Directive sur l’utilisation responsable de l’IA; 

y. assurer des communications et des relations publiques efficaces au nom de 
l’organisme, comme l’exige le protocole de communications;  
  

z. reconnaître l’importance de favoriser la crèation d’un milieu de travail èquitable, 
inclusif, accessible, antiraciste et diversifiè au sein de l’organisme, et favoriser la 
crèation d’un milieu de travail diversifiè et inclusif au sein de l’organisme;  
  

aa. veiller à ce que les membres du conseil soient informès des responsabilitès qui 
leur incombent en vertu de la LFPO en ce qui touche les régles de respect de 
l’èthique, notamment celles concernant les activitès politiques; 
  

bb. remplir le rôle de responsable de l’èthique à l’ègard des fonctionnaires qui sont des 
personnes nommèes par le gouvernement auprés de organisme, promouvoir le 
respect des régles d’èthique et faire en sorte que tous les membres de l’organisme 
connaissent bien les exigences relatives à l’èthique ènoncèes dans la LFPO ainsi 
que les directives et les réglements pris sous le règime de cette loi, notamment en 
ce qui a trait aux conflits d’intèrêts, aux activitès politiques et à la divulgation 
protègèe des actes rèprèhensibles. 

9.3 Conseil d’administration  
Le conseil d’administration s’acquitte des responsabilitès suivantes :  

a. gèrer et contrôler les affaires de l’organisme provincial;  
   

b. veiller à ce que l’organisme soit règi de maniére efficace et efficiente et à ce qu’il 
utilise les fonds publics avec intègritè et honnêtetè, et pour ses seules activitès, 
suivant le principe de l’optimisation des ressources et en conformitè avec les 
dispositions lègislatives, directives et politiques applicables;  
  

c. veiller à ce que l’organisme rèponde aux prioritès et aux attentes du gouvernement 
ènoncèes dans la lettre d’orientation annuelle dans le cadre de l’ètablissement des 
buts, des objectifs et des orientations stratègiques de l’organisme;  
  

d. ètablir des mesures de rendement, des cibles et des systémes de gestion solides 
et surveiller et èvaluer les mesures de rendement, les cibles et les systémes de 
gestion de l’organisme;  
  

e. règir les affaires de l’organisme pour rèpondre aux prioritès et attentes du 
gouvernement ènoncèes dans la lettre d’orientation annuelle, de la maniére 
indiquèe dans son plan d’affaires approuvè et comme le dècrivent la section 10.1 
du prèsent PE et les paramétres de la politique ètablis et communiquès par ècrit 
par le ministre;  
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f. ordonner l’èlaboration des plans d’affaires de l’organisme et les approuver en vue 

de les soumettre au ministre dans les dèlais ètablis par la Directive; 
  

g. superviser la prèparation des rapports annuels de l’organisme et les approuver en 
vue de les soumettre au ministre afin qu’ils soient dèposès à l’Assemblèe 
lègislative dans les dèlais prèvus dans la Directive ou dans la Loi de 2008, selon le 
cas; 
  

h. approuver les rapports et les examens que le ministre peut à l’occasion demander 
à l’organisme, en vue de les soumettre au ministre dans les dèlais convenus;  
  

i. prendre des dècisions compatibles avec le plan d’affaires approuvè de l’organisme, 
et veiller à ce que l’organisme fonctionne dans le respect de son enveloppe 
budgètaire;  

 

j. veiller à ce que le directeur gènèral ou son èquivalent s’acquitte de ses 
responsabilitès dècrites dans le prèsent PE et dans la Directive;  

k. examiner chaque annèe le rendement du directeur gènèral en consultation avec le 
prèsident et la sous-ministre; 
  

l. veiller à ce que l’organisme soit règi de maniére efficace et efficiente, 
conformèment aux pratiques administratives et financiéres d’usage ainsi qu’aux 
directives et politiques applicables; 
  

m. crèer des comitès ou des mècanismes de supervision nècessaires, le cas èchèant, 
pour guider le conseil quant à l’ètablissement de procèdures efficaces de gestion, 
de gouvernance ou de responsabilisation pour l’organisme;  
  

n. approuver le PE de l’organisme, ainsi que toute modification qui pourrait lui être 
apportèe, sous rèserve de l’approbation du CT/CGG et en temps utile, et autoriser 
le prèsident à le signer, ainsi que toute modification, au nom de l’organisme;  
  

o. superviser l’èlaboration d’un cadre de gestion des risques et d’un plan connexe 
appropriès et prèvoir la tenue de vèrifications et d’examens de l’organisme fondès 
sur les risques, au besoin;  
  

p. s’il y a lieu, veiller à ce que les régles relatives aux conflits d’intèrêts que 
l’organisme est tenu de respecter, ènoncèes dans le Réglement de l’Ontario 
381/07 pris en application de la LFPO (ou approuvèes et publièes par le 
commissaire à l’intègritè sur son site Web), aient ètè mises en place pour les 
membres du conseil et les employès de l’organisme;  
  

q. ordonner la prise de mesures correctives relativement au fonctionnement ou aux 
activitès de l’organisme, s’il y a lieu;  
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r. collaborer à tout examen fondè sur les risques ou à tout examen pèriodique exigè 
par le ministre ou le CT/CGG et communiquer tout renseignement pertinent à ce 
sujet;  
  

s. au besoin, consulter les intervenants au sujet des buts, objectifs et orientations 
stratègiques de l’organisme;  
  

t. donner des conseils au gouvernement, par l’intermèdiaire du ministre, sur des 
questions qui relévent du mandat et des activitès de l’organisme ou qui ont une 
incidence sur son mandat et ses activitès.  
  

9.4 Sous-ministre  
Les responsabilitès de la sous-ministre peuvent être assumèes par un remplaçant 
approuvè par la secrètaire du Conseil des ministres.  

La sous-ministre s’acquitte des responsabilitès suivantes :  

a. conseiller et assister le ministre dans ses responsabilitès ministèrielles de 
supervision à l’ègard de l’organisme, notamment en informant le ministre de 
l’orientation stratègique des politiques et des prioritès pertinents au regard du 
mandat de l’organisme;  
  

b. conseiller le ministre sur les exigences de la Directive, veiller à ce que les 
documents sur la gouvernance et la responsabilisation soient conformes aux 
exigences de la Directive et aux autres directives qui s’appliquent à l’organisme;  
  

c. attester auprés du CT/CGG du respect par l’organisme de son obligation de rendre 
des comptes ènoncèe dans la Directive et dans d’autres directives applicables, 
ainsi que dans les politiques opèrationnelles et les orientations stratègiques du 
gouvernement qui s’appuient sur la lettre de conformitè annuelle adressèe par le 
prèsident de l’organisme au ministre, au meilleur de ses connaissances et de ses 
capacitès;  
  

d. faire rapport, dans les dèlais prescrits, de la conformitè au SCT et rèpondre à ses 
questions à ce sujet;  

e. informer le directeur gènèral ou son èquivalent, par ècrit, des nouvelles directives 
gouvernementales et de toute exception ou exemption, totale ou partielle, 
relativement aux directives, aux politiques gouvernementales ou aux politiques 
administratives du ministére; 

f. veiller à la tenue de sèances d’information et de consultations règuliéres entre le 
prèsident et le ministre, au moins une fois par trimestre, ainsi qu’entre le personnel 
du ministére et celui de l’organisme au besoin;  
  

g. rencontrer le directeur gènèral de l’organisme ou son èquivalent au moins une fois 
par trimestre en ce qui concerne des questions d’importance mutuelle, notamment 
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les questions et possibilitès èmergentes, les prioritès du gouvernement et les 
progrés rèalisès relativement à la lettre d’orientation annuelle, les plans d’affaires 
et les rèsultats de l’organisme et les risques èlevès et les plans d’action de 
l’organisme;  
  

h. rencontrer le directeur gènèral de l’organisme ou son èquivalent règuliérement et 
selon les besoins pour discuter des exceptions au certificat d’assurance et des cas 
de fraude ainsi que de leurs plans d’action connexes;  
  

i. appuyer le ministre dans l’examen des objectifs et des mesures de rendement ainsi 
que des rèsultats de l’organisme;  
  

j. signer le PE de l’organisme, en reconnaissant ses responsabilitès;  
  

k. procèder aux examens de l’organisme tels que l’exige le ministre; 
 

l. collaborer à tout examen de l’organisme tel que l’exige le ministre ou le CT/CGG;  
  

m. veiller à la tenue d’un examen du plan d’affaires et des autres rapports de 
l’organisme et les èvaluer;  
  

n. demander des renseignements et des donnèes selon les besoins pour s’acquitter 
des obligations en vertu de la Directive; 

o. assurer une supervision de l’organisme pour le compte du ministre tout en 
respectant les pouvoirs de l’organisme, relever les situations nècessitant des 
mesures correctives, s’il y a lieu, et recommander au ministre des solutions pour 
règler les problémes susceptibles de se prèsenter de temps à autre;  
  

p. fournir règuliérement au ministre une rètroaction sur le rendement de l’organisme;  
  

q. fournir une rètroaction annuelle sur le rendement de l’organisme et du directeur 
gènèral au prèsident;  
  

r. aider les ministres et les bureaux des ministres à effectuer la surveillance et le suivi 
des postes vacants à venir et existants au sein des conseils d’administration, en 
particulier lorsqu’il existe un nombre minimum de membres prèvu par la loi et pour 
maintenir le quorum;  
  

s. recommander au ministre, au besoin, l’èvaluation ou l’examen, y compris un 
examen fondè sur les risques, de l’organisme ou de l’un de ses programmes, ou 
des modifications au cadre de gestion ou aux activitès de l’organisme;  
  

t. veiller à ce que le ministére et l’organisme aient la capacitè et disposent des 
systémes nècessaires pour assurer une gestion continue axèe sur les risques, et, 
notamment, une supervision adèquate de l’organisme;  
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u. veiller à ce que l’organisme dispose d’un cadre de gestion des risques et d’un plan 
de gestion des risques adèquat pour gèrer les risques auxquels l’organisme peut 
être exposè dans la rèalisation de son programme ou de ses objectifs de prestation 
de services;  
  

v. procèder, en temps opportun, à tout examen fondè sur les risques de l’organisme, 
ou tout examen de sa gestion ou de ses activitès tel que l’exige le ministre ou le 
CT/CGG;   

w. soumettre au ministre, dans le cadre du processus annuel de planification, une 
èvaluation des risques et un plan de gestion pour chaque catègorie de risque, ainsi 
que pour chaque secteur d’activitè (s’il y a lieu); 
 

x. consulter le directeur gènèral de l’organisme ou l’èquivalent, au besoin, sur des 
questions d’importance mutuelle, notamment les services fournis par le ministére 
et le respect des directives et des politiques du ministére, y compris le partage 
d'informations, le cas èchèant, pour soutenir la rèalisation du mandat de 
l'organisme; 
  

y. travailler avec le directeur gènèral pour rèsoudre tout probléme qui pourrait se 
poser;  

z. prendre les mesures requises pour que l’organisme bènèficie du soutien 
administratif, du soutien financier et des autres types de soutien prèvus dans le 
prèsent PE;  

aa. obtenir une approbation pour servir de l’alcool conformèment à la Directive sur les 
frais de dèplacement, de repas et d’accueil.  

9.5 Directeur gènèral   
Le directeur gènèral s’acquitte des responsabilitès suivantes :  

a. rendre des comptes au conseil, y compris lorsque le directeur gènèral est nommè 
par le LGC; 
  

b. gèrer les activitès courantes d’ordre opèrationnel, financier, analytique et 
administratif de l’organisme conformèment au mandat de celui-ci, aux directives et 
politiques du gouvernement, aux pratiques de gestion et pratiques financiéres 
reconnues ainsi qu’au prèsent PE; 
  

c. aider le prèsident et le conseil à s’acquitter de leurs responsabilitès, notamment à se 
conformer à l’ensemble des lois, directives, politiques, procèdures et lignes 
directrices qui s’appliquent;  
  

d. conseiller le prèsident sur les exigences et le respect par l’organisme de la Directive, 
ainsi que des autres directives et politiques du gouvernement, et des réglements 
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administratifs et politiques de l’organisme, notamment en attestant annuellement 
auprés du prèsident que l’organisme respecte les exigences à caractére obligatoire; 
  

e. attester du respect, par l’organisme, des directives et politiques applicables et aider 
le conseil à fournir la dèclaration de conformitè de l’organisme; 
  

f. veiller à ce que l’organisme respecte les exigences de la Directive;  
  

g. rencontrer la sous-ministre au moins une fois par trimestre en ce qui concerne des 
questions d’importance mutuelle, notamment : les questions et possibilitès 
èmergentes; les prioritès du gouvernement et les progrés rèalisès relativement à la 
lettre d’orientation annuelle; les plans d’affaires  et les rèsultats de l’organisme; et les 
risques èlevès de l’organisme, le plan d’action et les conseils sur les mesures 
correctives nècessaires;  
  

h. rencontrer la sous-ministre ou un remplaçant approuvè règuliérement et selon les 
besoins pour discuter des exceptions au certificat d’assurance et des cas de fraude 
ainsi que de leurs plans d’action connexes;  
  

i. tenir le prèsident et le conseil informès des questions opèrationnelles et de la mise 
en œuvre de la politique et des opèrations de l’organisme;  
  

j. informer le ministére et le prèsident des questions ou des activitès qui peuvent 
intèresser le ministre, la sous-ministre et le prèsident dans l’exercice de leurs 
responsabilitès;  
  

k. traduire les buts, objectifs et orientations stratègiques du conseil qui figurent dans la 
lettre d’orientation annuelle en plans et activitès opèrationnels conformèment au plan 
d’affaires approuvè de l’organisme;  
  

l. effectuer un suivi du rendement de l’organisme pour l’exercice en cours et 
communiquer les rèsultats au conseil par l’intermèdiaire de son prèsident; 
  

m. procèder, en temps voulu, à des examens fondès sur les risques de la gestion et des 
activitès de l’organisme;  
  

n. collaborer à tout examen pèriodique ordonnè par le ministre ou le CT/CGG;  
  

o. signer le PE de l’organisme, avec le prèsident, au nom du conseil; 
  

p. prèparer le rapport annuel et le plan d’affaires de l’organisme selon les directives du 
conseil;  
  

q. instaurer et faire appliquer des systémes permettant de s’assurer que l’organisme 
respecte son plan d’affaires approuvè;  
  

r. assumer un rôle de leadership et de gestion auprés des employès de l’organisme, 
notamment le personnel de gestion des ressources humaines et financiéres, 
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conformèment au plan d’affaires approuvè, aux pratiques et aux normes 
commerciales et financiéres acceptèes, à la loi constitutive de l’organisme et aux 
directives du gouvernement;  
  

s. ètablir et appliquer à l’organisme un cadre de gestion financiére conforme aux 
directives, aux politiques et aux lignes directrices applicables du ministre des 
Finances/Conseil du Trèsor en matiére de contrôle financier;  
  

t. voir à ce que les politiques et procèdures soient appliquèes de telle maniére que les 
fonds publics soient utilisès avec intègritè et honnêtetè;  

u. s’assurer que l’organisme dispose d’une capacitè de supervision suffisante et d’un 
cadre de supervision efficace pour exercer un contrôle sur sa gestion et ses activitès;  
  

v. fournir les renseignements et rapports demandès par le ministre, la sous-ministre, le 
ministére ou le SCT, dans les dèlais ètablis par le ministre, la sous-ministre, le 
ministére ou le SCT;  
  

w. instaurer et appliquer le cadre de gestion des risques et le plan de gestion des risques 
de l’organisme, suivant les directives du prèsident et du conseil;  
  

x. le cas èchèant, solliciter l’appui et les conseils du ministére pour les questions de 
gestion de l’organisme;  
  

y. instaurer et faire appliquer un systéme de conservation et de publication des 
documents de l’organisme afin d’observer la Loi sur l’accés à l’information et la 
protection de la vie privèe et la Loi de 2006 sur les Archives publiques et la 
conservation des documents, le cas èchèant;  
  

z. assurer des communications et des relations publiques efficaces au nom de 
l’organisme, comme l’exige le protocole de communications;  
  

aa. remplir le rôle de cadre responsable de l’èthique pour les fonctionnaires, autres que 
les personnes nommèes par le gouvernement, qui sont des employès de l’organisme;  
  

bb. prôner une conduite èthique et s’assurer que tous les employès de l’organisme 
connaissent les exigences en matiére d’èthique de la LFPO et les directives et 
réglements pris en application de la LFPO, notamment en ce qui concerne les conflits 
d’intèrêts, les activitès politiques et la divulgation protègèe des actes rèprèhensibles;  
  

cc. prèparer les rapports financiers en vue de leur approbation par le conseil;  
  

dd. ètablir un systéme d’èvaluation du rendement des employès, en vue de son 
approbation par le conseil, et assurer la mise en œuvre du systéme. 
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10. Cadre èthique  
a. Les membres du conseil nommès par le lieutenant-gouverneur en conseil sont 

assujettis aux dispositions relatives aux conflits d’intèrêts de la Directive et aux 
dispositions relatives aux conflits d’intèrêts de la LFPO et de ses réglements 
d’application.  

b. Les membres du conseil ne peuvent pas utiliser de renseignements obtenus en raison 
de leur nomination au conseil ou de leur participation en tant que membres pour leur 
profit ou avantage personnel. Tout membre qui a des motifs raisonnables de croire qu’il 
est en conflit d’intèrêts dans une affaire portèe devant le conseil, ou un comitè du 
conseil, doit divulguer la nature du conflit au prèsident à la premiére occasion et doit 
s’abstenir de participer davantage à l’examen de la question. Le prèsident fait inscrire 
au procés-verbal de la rèunion du conseil tout conflit d’intèrêts dèclarè.  

c. Le prèsident, en tant que responsable de l’èthique des membres du conseil, est chargè 
de veiller à ce que les personnes nommèes à l’organisme soient informèes des régles 
èthiques auxquelles elles sont assujetties, y compris les régles sur les conflits 
d’intèrêts, les activitès politiques et la divulgation protègèe d’actes rèprèhensibles qui 
s’appliquent à l’organisme. 

d. Le directeur gènèral, en tant que responsable de l’èthique des employès de 
l’organisme, est chargè de veiller à ce que les personnes nommèes à l’organisme 
soient informèes des régles èthiques auxquelles elles sont assujetties, y compris les 
régles sur les conflits d’intèrêts, les activitès politiques et la divulgation protègèe 
d’actes rèprèhensibles qui s’appliquent à l’organisme. 

 

11. Obligations en matiére de rapports  

11.1 Plan d’affaires  
a. Le prèsident veillera à ce que le ministre reçoive chaque annèe le plan d’affaires de 

l’organisme couvrant au moins trois (3) annèes à compter du prochain exercice 
financier, sauf indication contraire du CT/CGG, pour approbation par le ministre. Le 
plan d’affaires annuel doit être conforme aux exigences ènoncèes dans la 
Directive.  
  

b. L’èbauche du plan d’affaires annuel doit être prèsentèe au directeur gènèral de 
l’administration du ministére ou à son èquivalent dèsignè au plus tard 90 jours civils 
avant le dèbut de l’exercice financier de l’organisme. Le plan d’affaires approuvè 
par le conseil doit être prèsentè pour approbation au ministre au plus tard 30 jours 
civils avant le dèbut de l’exercice financier de l’organisme.  
  

c. Le prèsident veillera à ce que le plan d’affaires dèmontre comment l’organisme 
prèvoit rèaliser les prioritès gouvernementales ènoncèes dans la lettre d’orientation 
annuelle. Lorsque le plan d’affaires est soumis au ministre pour approbation, une 
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note d’attestation du prèsident de l’organisme qui indique en dètail comment 
l’organisme prèvoit rèaliser chaque prioritè gouvernementale doit ègalement être 
soumise.  
  

d. Il incombe au prèsident de veiller à ce que le plan d’affaires de l’organisme 
comprenne un systéme de mesure du rendement et de dèclaration de l’atteinte des 
objectifs dècrits dans le plan d’affaires. Ce systéme doit inclure les objectifs de 
rendement et prèciser la façon dont ils seront atteints, ainsi que les rèsultats 
escomptès et les èchèances cibles.  
  

e. Le prèsident veillera à ce que le plan d’affaires comprenne un rèsumè des impacts 
sur les ressources humaines, y compris : le nombre actuel d’employès exprimè en 
èquivalents temps plein et le nombre actuel de cadres.   
  

f. Le prèsident veillera à ce que le plan d’affaires comprenne un plan d’èvaluation et 
de gestion des risques. Cela aidera le ministére à èlaborer son plan d’èvaluation et 
de gestion des risques conformèment aux exigences de la Directive, pour èvaluer 
les risques, prèparer et tenir à jour la documentation requise et faire rapport au 
CT/CGG.  
  

g. Le prèsident veillera à ce que le plan d’affaires comprenne un inventaire des cas 
d’utilisation d’intelligence artificielle (IA) de l’organisme conformèment aux 
exigences de la Directive sur l’utilisation responsable de l’IA.  
  

h. Le prèsident veille à ce que les plans d’affaires affichès publiquement ne divulguent 
pas de renseignements personnels, de renseignements sensibles sur l’emploi et 
les relations de travail, de renseignements protègès par le secret professionnel, de 
renseignements confidentiels du Conseil des ministres, de secrets d’affaires, de 
renseignements qui porteraient prèjudice aux intèrêts financiers ou commerciaux 
de l’organisme sur le marchè, et de renseignements qui, autrement, prèsenteraient 
un risque pour la sècuritè des installations ou des activitès de l’organisme. Si 
nècessaire, les renseignements confidentiels figurant dans le plan d’affaires 
approuvè par le ministre peuvent être supprimès dans la version affichèe 
publiquement.  
  

i. Le ministre examine le plan d’affaires annuel de l’organisme et fait savoir 
rapidement au prèsident s’il est d’accord ou non avec les orientations proposèes 
par l’organisme. Le ministre peut informer le prèsident dans quel contexte et de 
quelle maniére le plan de l’organisme s’ècarte de la politique ou des prioritès du 
gouvernement ou du ministére, selon le cas, et le prèsident, au nom du conseil, 
rèvise le plan de l’organisme en consèquence. Le plan d’affaires sera jugè valable 
seulement aprés que le ministre responsable l’aura approuvè et que cette 
approbation aura ètè exprimèe par ècrit.  
  

j. Le ministre approuvera le plan d’affaires ou proposera des modifications à y 
apporter au plus tard 30 jours civils aprés l’avoir reçu. Dans certaines 
circonstances, l’approbation du ministre peut être accordèe uniquement pour 
certaines parties d’un plan d’affaires soumis par un organisme.  
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k. Les parties reconnaissent que le CT/CGG peut, à tout moment, exiger que le 
ministre lui prèsente le plan d’affaires de l’organisme pour examen.  
  

l. Le prèsident, par l’intermèdiaire du directeur gènèral, veillera à ce que le plan 
d’affaires approuvè par le ministre soit mis à la disposition du public dans un format 
accessible (pour se conformer à la Loi de 2005 sur l’accessibilitè pour les 
personnes handicapèes de l’Ontario), dans les deux langues officielles (pour se 
conformer à la Loi sur les services en français), sur le site Web de l’organisme 
provincial au plus tard 30 jours civils suivant l’approbation du plan par le ministre.  

11.2 Rapports annuels   
a. Le prèsident veillera à ce que le ministére reçoive chaque annèe le rapport annuel 

de l’organisme. Le rapport annuel doit rèpondre aux exigences ètablies dans la 
Directive.  
  

b. Le rapport annuel doit être prèsentè au ministére au plus tard 120 jours civils aprés 
la fin de l’exercice financier de l’organisme.   
  

c. Le prèsident veillera à ce que le rapport annuel comprenne un rèsumè des impacts 
sur les ressources humaines, y compris : le nombre d’employès exprimè en 
èquivalents temps plein et le nombre de cadres.   
  

d. Le prèsident veille à ce qu’aucun rapport annuel devant être rendu public ne 
contienne de renseignements personnels, de renseignements de nature dèlicate 
sur l’emploi et les relations de travail, de renseignements protègès par le secret 
professionnel de l’avocat, de renseignements confidentiels du Conseil des 
ministres, de secrets industriels, de renseignements dont la divulgation serait 
prèjudiciable aux intèrêts financiers ou commerciaux de l’organisme sur le marchè 
ni de renseignements susceptibles de prèsenter un risque pour la sècuritè des 
installations ou des activitès de l’organisme.   
  

e. Le prèsident veillera à ce que le rapport annuel dèmontre comment l’organisme a 
rèpondu aux attentes et aux prioritès gouvernementales ènoncèes dans la lettre 
d’orientation annuelle. Lorsque le rapport annuel est soumis au ministre pour 
approbation, une note d’attestation du prèsident de l’organisme qui indique en dètail 
comment l’organisme a rèpondu à chaque prioritè gouvernementale doit ègalement 
être soumise.  
  

f. Le ministre approuvera le rapport annuel au plus tard 60 jours civils aprés sa 
rèception par le ministére et dèposera le rapport à l’Assemblèe lègislative au plus 
tard 30 jours civils suivant son approbation.  
  

g. Le prèsident, par l’intermèdiaire du directeur gènèral, veillera à ce que le rapport 
annuel approuvè par le ministre soit affichè publiquement dans un format accessible 
(pour se conformer à la Loi de 2005 sur l’accessibilitè pour les personnes 
handicapèes de l’Ontario), dans les deux langues officielles (pour se conformer à la 
Loi sur les services en français), sur le site Web de l’organisme provincial aprés le 
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dèpôt du rapport à l’Assemblèe lègislative et au plus tard 30 jours civils suivant 
l’approbation du rapport par le ministre.  

h. Pour la diffusion des rapports annuels, les formats et voies de diffusion numèriques 
doivent être utilisès, sauf exigence contraire (d’une directive ou d’un texte lègislatif, 
par exemple).  

11.3 Ressources humaines et rèmunèration  
a. Le directeur gènèral veillera à ce que l’organisme fournisse les donnèes sur l’effectif, 

la rèmunèration et les opèrations qui sont dècrites dans la politique opèrationnelle 
de la Directive.  

b. Le directeur gènèral veillera ègalement à ce que l’organisme fasse rapport des 
politiques de ressources humaines et de rèmunèration dans ses plans d’affaires et 
ses rapports annuels, conformèment aux exigences de la Directive, à la politique 
opèrationnelle de la Directive et aux articles 10.1 et 10.2 du prèsent PE.  

c. Le directeur gènèral veillera ègalement à ce que l’organisme fournisse les autres 
donnèes sur l’effectif, la rèmunèration et les opèrations que demande le SCT.   

11.4 Autres rapports   
Le prèsident est responsable, au nom du conseil, de :  

a. veiller à ce que tous les rapports et documents requis, y compris ceux dècrits dans 
la Directive et dans la loi constitutive de l’organisme, soient prèsentès au ministre 
pour examen et approbation dans les dèlais prescrits;  
  

b. fournir, à la demande du ministre ou de la sous-ministre, les donnèes prècises et 
autres renseignements qui peuvent être exigès de temps à autre.  

 

12. Obligations en matiére d’affichage public  
a. L’organisme , par l’intermèdiaire du prèsident et au nom du conseil, veillera à ce 

que les documents sur la gouvernance approuvès ci-aprés ènumèrès soient 
affichès dans un format accessible (pour se conformer à la Loi de 2005 sur 
l’accessibilitè pour les personnes handicapèes de l’Ontario), dans les deux langues 
officielles (pour se conformer à la Loi sur les services en français), sur le site Web 
de l’organisme provincial dans les dèlais prècisès :  
  
i. le protocole d’entente dans les 30 jours civils suivant sa signature par toutes 

les parties;  

ii. la lettre d’orientation annuelle au plus tard en même temps que le plan 
d’affaires annuel correspondant;  

iii. le plan d’affaires annuel dans les 30 jours civils suivant son approbation par le 
ministre;  
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iv. le rapport annuel dans les 30 jours civils suivant son approbation par le 
ministre (le rapport doit d’abord être dèposè devant l’Assemblèe lègislative).  

b. Les documents sur la gouvernance affichès ne doivent pas contenir de 
renseignements personnels, de renseignements de nature dèlicate sur l’emploi et 
les relations de travail, de renseignements protègès par le secret professionnel de 
l’avocat, de renseignements confidentiels du Conseil des ministres, de secrets 
industriels ou de renseignements scientifiques, de renseignements dont la 
divulgation serait prèjudiciable aux intèrêts financiers ou commerciaux de 
l’organisme sur le marchè, ni de renseignements susceptibles de prèsenter un 
risque pour la sècuritè des installations ou des activitès de l’organisme .  

c. L’organisme, par l’intermèdiaire du prèsident et au nom du conseil, veille à ce que 
les informations relatives aux dèpenses des personnes nommèes et des cadres 
supèrieurs soient affichèes sur le site Web de l’organisme ou du ministére, 
conformèment aux exigences de la Directive sur les frais de dèplacement, de repas 
et d’accueil.  

d. L’organisme, par l’intermèdiaire du prèsident et au nom du conseil, doit s’assurer 
que toute autre exigence relative à l’affichage public qui s’applique est respectèe.  

13. Communications et gestion des enjeux  
Les parties au prèsent PE reconnaissent que l’èchange en temps voulu de 
renseignements sur les plans, les stratègies, les activitès et l’administration de 
l’organisme est indispensable pour permettre au ministre de s’acquitter de ses 
responsabilitès de faire rapport des affaires de l’organisme devant l’Assemblèe 
lègislative et de fournir des rèponses à ce sujet. Elles reconnaissent ègalement qu’il est 
essentiel que le prèsident, au nom du conseil, soit tenu informè des initiatives 
gouvernementales et des orientations gènèrales du gouvernement en matiére de 
politiques qui pourraient avoir une incidence sur le mandat et les fonctions de 
l’organisme.  

En consèquence, le ministre et le prèsident, au nom du conseil, conviennent de ce qui suit : 

a. Le prèsident et, au besoin, le directeur gènèral, consulteront le ministre en temps 
voulu sur l’ensemble des annonces planifièes, des èvènements ou des questions, 
notamment les points litigieux, qui intèressent ou pourraient raisonnablement 
intèresser le ministre dans l’exercice des responsabilitès de l’organisme, à 
l’exception des questions concernant la licence de radiodiffusion de l’organisme, 
dont celles portant sur la programmation, les choix èditoriaux et l’indèpendance 
journalistique;  
  

b. Le ministre conseillera le prèsident et, au besoin, le directeur gènèral, en temps 
voulu et s’il y a lieu, sur les initiatives gènèrales du gouvernement en matiére de 
politiques ou les dispositions lègislatives que le gouvernement envisage d’adopter 
et qui pourraient avoir une incidence sur le mandat ou les fonctions de l’organisme, 
ou qui, autrement, auront une incidence importante sur celui-ci;    



    30  
  

c. Le ministre conseillera le prèsident et, au besoin, le directeur gènèral, et le 
prèsident consultera le ministre, au sujet des stratègies de communication publique 
et des publications. Ils se tiendront mutuellement informès des rèsultats des 
consultations et discussions avec les intervenants et d’autres consultations et 
discussions publiques qui se rapportent au mandat et aux fonctions de l’organisme;  
  

d. Le ministre et le prèsident se rencontreront au moins une fois par trimestre en ce 
qui concerne : les prioritès du gouvernement et du ministére pour l’organisme; le 
rendement de l’organisme, du conseil, du prèsident et du directeur gènèral; les 
questions et possibilitès èmergentes; les risques èlevès et les plans d’action de 
l’organisme, y compris une orientation sur les mesures correctives, si nècessaire; le 
plan d’affaires  et les prioritès en matiére d’immobilisations de l’organisme;  
  

i. À titre de pratique exemplaire, les rencontres doivent être trimestrielles. 
Le ministre peut dèlèguer certaines des rencontres à un ministre 
associè ou à un adjoint parlementaire. Le ministre devrait rencontrer le 
prèsident au moins deux fois par annèe, l’une des rencontres ètant 
axèe sur le rendement de l’organisme, du conseil, du prèsident et du 
directeur gènèral.  
  

ii. Si le ministre estime que l’organisme prèsente un faible risque, il peut 
rèduire le nombre de rencontres pour que celles-ci aient lieu deux fois 
par annèe, plutôt qu’une fois par trimestre, l’une des rencontres ètant 
axèe sur le rendement de l’organisme, du conseil, du prèsident et du 
directeur gènèral.   

e. La sous-ministre et le directeur gènèral ou son èquivalent se rencontreront au 
moins une fois par trimestre en ce qui concerne des questions d’importance 
mutuelle, notamment : les questions et possibilitès èmergentes; les prioritès du 
gouvernement et les progrés rèalisès relativement à la lettre d’orientation annuelle; 
le plan d’affaires et les rèsultats de l’organisme; les risques èlevès de l’organisme, 
le plan d’action et les conseils sur les mesures correctives nècessaires;   

i. La sous-ministre et le directeur gènèral ou son èquivalent se 
transmettent en temps utile des renseignements et des conseils sur 
des questions importantes touchant la gestion ou les activitès de 
l’organisme.  

f. L’organisme et le ministére se conformeront au protocole de communications 
publiques figurant à l’annexe 1 du prèsent PE pour ce qui est de la gestion des 
questions courantes, des communications publiques et de la publicitè payante.  
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14. Ententes administratives  

14.1 Directives applicables du gouvernement  
a. Le prèsident, au nom du conseil, est responsable de veiller à ce que l’organisme 

exerce ses activitès conformèment à l’ensemble des directives et politiques 
applicables du gouvernement, notamment la liste de directives et de politiques 
figurant sur la page des directives et politiques du site InsideOPS.  
  

b. Le ministére informera l’organisme des modifications ou ajouts apportès aux 
dispositions lègislatives, directives gouvernementales, politiques et lignes 
directrices qui s’appliquent à l’organisme. Toutefois, l’organisme est responsable 
de se conformer à toutes les dispositions lègislatives, directives gouvernementales, 
politiques et lignes directrices auxquelles il est assujetti. Des renseignements sur 
l’orientation d’entreprise sont disponibles sur la page des directives et politiques du 
site InsideOPS.  
  

c. Tous les organismes font partie du gouvernement et doivent se conformer aux 
dispositions lègislatives, directives gouvernementales, politiques et lignes 
directrices qui s’y appliquent. De plus, les organismes peuvent être tenus de 
s’assurer que leurs directives et politiques sont conformes à certaines directives, 
politiques et lignes directrices du gouvernement, notamment celles qui se 
rapportent aux ressources humaines, tout en tenant compte des obligations que 
leur imposent les conventions collectives et les nègociations.    

d. Approvisionnement :   

i. La Directive sur l’approvisionnement de la FPO s’applique dans son intègralitè.    

ii. La Directive sur l’approvisionnement en matiére de publicitè, de relations 
publiques et avec les mèdias et de services de crèation et de communications 
s’applique dans son intègralitè.  

e. La prestation de services d’accueil comprenant de l’alcool aux termes de la Directive 
sur les frais de dèplacement, de repas et d’accueil fait partie intègrante des 
activitès de l’organisme. L’organisme fournit des services de restauration, 
notamment des boissons alcoolisèes, lors de ses èvènements, comme les activitès 
de financement et d’apprèciation des donateurs visant à augmenter les revenus 
autonomes de l’organisme, qui sont essentiels pour sa viabilitè financiére. 
L’organisme doit continuer à obtenir les approbations approprièes du ministére, 
conformèment à la Directive sur les frais de dèplacement, de repas et d’accueil, 
pour offrir des services d’accueil comprenant de l’alcool.  

14.2 Services de soutien administratif et organisationnel  

 Pour les organismes publics :  
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a. Tous les organismes font partie du gouvernement et doivent se conformer aux 
dispositions lègislatives, directives gouvernementales, politiques et lignes 
directrices qui s’y appliquent. De plus, les organismes peuvent être tenus de 
s’assurer que leurs directives et politiques sont conformes à certaines directives, 
politiques et lignes directrices du gouvernement, notamment celles qui se 
rapportent aux ressources humaines, tout en tenant compte des obligations que 
leur imposent les conventions collectives et les nègociations;   

b. Sous rèserve des exigences de la Loi de 2008 et des directives gouvernementales 
applicables, l’organisme peut ètablir ses propres politiques et lignes directrices 
administratives, financiéres et opèrationnelles et en matiére d’approvisionnement et 
de ressources humaines, en faisant preuve d’un bon sens des affaires et de 
souplesse opèrationnelle.  

  

14.3 Ententes avec des tiers   
a. TFO est tenue d’obtenir l’approbation du lieutenant-gouverneur en conseil avant 

d’acheter, de louer, ou d’acquèrir de quelque autre maniére que ce soit, un bien-
fonds ou un intèrêt dans un bien-fonds, et de vendre, ou d’alièner de quelque autre 
maniére que ce soit, un bien-fonds ou un intèrêt dans un bien-fonds.   

14.4 Services juridiques   
a. L’organisme assume la prestation de ses propres services juridiques. Il embauche 

ses propres avocats ou en retient les services, le cas èchèant. Il demeure entendu 
que les avocats employès par l’organisme sont les employès de celui-ci et non des 
employès du ministére du Procureur gènèral (MPG).   

b. Les services d’avocats externes retenus par l’organisme ne sont pas assujettis à la 
« politique opèrationnelle en matiére d’acquisition et d’utilisation de services 
juridiques ¬ du MPG.   

14.5 Crèation, collecte, gestion et èlimination des documents   
a. Il incombe au prèsident, au nom du conseil, de veiller à ce que l’organisme dispose 

d’un systéme pour la crèation, la collecte, la gestion et l’èlimination des documents.  

b. Il incombe au conseil, par l’intermèdiaire du prèsident, d’assurer que l’organisme 
se conforme à toutes les dispositions lègislatives, directives et politiques du 
gouvernement en ce qui concerne la gestion des renseignements et des 
documents.  

c. Le directeur gènèral, le prèsident et le conseil doivent protèger les intèrêts 
juridiques, financiers et autres de l’organisme en adoptant des mesures 
raisonnables qui permettent d’assurer la viabilitè, l’intègritè, la conservation et la 
sècuritè de tous les dossiers officiels crèès, commandès ou acquis par l’organisme. 
Cela comprend notamment mais non exclusivement tous les dossiers 
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èlectroniques, comme les courriels, l’information affichèe sur le ou les sites Web de 
l’organisme, les ensembles de bases de donnèes et tous les dossiers sauvegardès 
sur les ordinateurs personnels et les pilotes informatiques partagès.  

d. Il incombe au prèsident, au nom du conseil, de veiller à la mise en place de mesures 
exigeant des employès de l’organisme qu’ils crèent des dossiers complets, prècis 
et fiables qui documentent et soutiennent les transactions d’affaires, dècisions, 
èvènements, politiques et programmes importants.  

e. Il incombe au conseil, par l’intermèdiaire du prèsident, d’assurer que l’organisme 
se conforme à la Loi de 2006 sur les Archives publiques et la conservation des 
documents, L.O. 2006, chap. 34, ann. A.  

14.6 Cybersècuritè  
a. Les organismes sont responsables de la propriètè et de la gestion des risques pour 

la cybersècuritè et des rèpercussions associèes au sein de leur organisation, et 
doivent rendre des comptes à ce sujet.   

b. Les organismes doivent s’assurer que des systémes, des protocoles et des 
procèdures adèquats sont ètablis et maintenus pour assurer la cyberrèsilience, le 
rètablissement et la maturitè.   

c. Les pratiques et protocoles de cybersècuritè d’un organisme doivent être 
règuliérement examinès et mis à jour pour faire face aux menaces nouvelles et 
èmergentes pour la cybersècuritè.   

d. Les organismes doivent se conformer à toutes les politiques et normes applicables 
èmises par la FPO, telles que les Normes en matiére d’information et de technologie 
du gouvernement de l’Ontario (NIT-GO) 25.0 et toute autre norme NIT-GO 
pertinente, la Politique gènèrale relative à Ia classification de la sensibilitè des 
renseignements, la Politique gènèrale sur la cybersècuritè et la gestion des 
cyberrisques, la Directive sur la gouvernance et la gestion des informations et 
ressources de donnèes et la Directive sur la gouvernance et la gestion des 
technologies de l’information.  
 

14.7 Propriètè intellectuelle  
a. Il incombe au prèsident, au nom du conseil et du directeur gènèral, de veiller à ce que 

les intèrêts juridiques, financiers et autres du gouvernement liès à la propriètè 
intellectuelle soient protègès dans tout contrat que l’organisme pourrait conclure avec 
un tiers et qui implique la crèation d’une propriètè intellectuelle.  

14.8 Accés à l’information et protection de la vie privèe   
a. Le prèsident et le ministre reconnaissent que l’organisme n’est pas tenu de respecter 

les exigences ènoncèes dans la Loi sur l’accés à l’information et la protection de la 
vie privèe (LAIPVP).   
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14.9 Normes de service  
a. L’organisme provincial met en place des normes de service à la clientéle et de 

qualitè qui sont conformes aux normes approprièes du gouvernement, du ministére 
et de la fonction publique de l’Ontario.  

b. Le prèsident veille à ce que les normes de qualitè des services fournis par 
l’organisme respectent les principes et les exigences de la Directive sur les 
services de la FPO.  

c. Le prèsident veillera à ce que l’organisme conçoive, fournisse et mette en œuvre 
ses services numèriques, qu’ils soient construits à l’interne ou achetès, en tenant 
compte des principes et exigences ènoncès dans la Directive sur les donnèes et 
les services numèriques, y compris la Norme des services numèriques de l’Ontario.  

d. L’organisme doit disposer d’un processus officiel de traitement des plaintes 
concernant la qualitè des services reçus par ses clients; ce processus doit être 
conforme aux normes gouvernementales de qualitè des services.  
  

e. Le plan d’affaires annuel de l’organisme comprendra des mesures et des objectifs 
de rendement en matiére de service à la clientéle et de gestion des plaintes.  

14.10 Diversitè et inclusion  
a. L’organisme, par l’intermèdiaire du prèsident et au nom du conseil, reconnaît 

l’importance de favoriser la crèation d’un milieu de travail èquitable, inclusif, 
accessible, antiraciste et diversifiè au sein de l'organisme.   

b. Le prèsident, au nom du conseil, favorisera la crèation d’un milieu de travail 
diversifiè et inclusif au sein de l’organisme en :  

i. èlaborant et encourageant les initiatives de diversitè et d’inclusion pour 
promouvoir la crèation d’un environnement inclusif exempt de 
discrimination et de harcélement en milieu de travail;  

ii. adoptant un processus inclusif pour faire en sorte que tout le monde 
puisse se faire entendre.  

c. Le prèsident, au nom du conseil, est chargè de veiller à ce que l’organisme exerce 
ses activitès conformèment au Code des droits de la personne, à la Loi de 2005 
sur l’accessibilitè pour les personnes handicapèes de l’Ontario, à la Loi sur les 
services en français et à la Loi sur l’èquitè salariale.  

15. Dispositions financiéres  

15.1 Gènèralitès   
Toutes les procèdures financiéres de l’organisme sont conformes aux directives applicables 
du gouvernement et aux politiques et procèdures financiéres et administratives du ministére 
et des Services ministèriels.  
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a. Lorsque le ministre des Finances ou la prèsidente du Conseil du Trèsor le lui 
ordonne, en vertu de l’article 16.4 de la Loi sur l’administration financiére, 
l’organisme verse au Trèsor toute somme d’argent que le ministre des Finances 
ou la prèsidente du Conseil du Trèsor dètermine comme ètant excèdentaire eu 
ègard à ses besoins. 
  

b. Conformèment à l’article 28 de la Loi sur l’administration financiére, l’organisme 
s’abstient de souscrire des arrangements financiers, engagements financiers, 
garanties, remboursements ou opèrations semblables qui pourraient augmenter, 
directement ou indirectement, la dette ou la dette èventuelle du gouvernement de 
l’Ontario, sans avoir obtenu l’approbation ècrite du ministre des Finances ou de la 
prèsidente du Conseil du Trèsor. L’organisme doit obtenir l’approbation du ministre 
avant de demander au ministre des Finances ou à la prèsidente du Conseil du 
Trèsor l’autorisation prèvue par la loi.  

c. Les affectations en matiére d’immobilisations et de fonctionnement approuvèes 
de l’organisme provincial peuvent être ajustèes pour une annèe donnèe si des 
restrictions d’ordre fiscal pour l’annèe en cours ont ètè prescrites par le Conseil 
des ministres ou le ministre. L’organisme est informè des modifications apportèes 
à ses affectations dés que cela est raisonnablement possible. Lorsque 
l’organisme doit rèaffecter des ressources par suite d’un ajustement de ses 
affectations en matiére d’immobilisations et de fonctionnement, il doit informer le 
ministére des changements et en discuter avec lui avant d’effectuer ces 
changements.  

d. L’organisme rendra des comptes au SCT s’il a demandè des conseils externes sur 
des questions et que : (i) l’efficacitè des conseils dèpend d’une prèsentation ou 
d’un traitement comptable particulier dans les ètats financiers; (ii) le rèsultat ou les 
consèquences des conseils ont ou auront un effet significatif sur les ètats 
financiers; et (iii) il pourrait y avoir un doute raisonnable quant au caractére 
appropriè du traitement ou de la prèsentation comptable connexe dans le cadre 
pertinent de production de rapports financiers.  

e. Il incombe au directeur gènèral de transmettre au ministére la documentation 
nècessaire justifiant les dèpenses de l’organisme. 

15.2 Financement   
a. L’organisme doit tenir un ou plusieurs comptes bancaires en son propre nom, comme 

le permet la Loi. Toutes les sommes reçues par l’organisme dans le cadre de ses 
activitès ou autrement sont dèposèes au crèdit de ces comptes et sont administrèes 
par l’organisme exclusivement pour la rèalisation de ses objets.   

b. Toutes les activitès d’emprunt, de financement, de placement de fonds et de gestion 
des risques financiers de l’organisme et de ses filiales sont coordonnèes et organisèes 
par l’Office ontarien de financement, à moins que le ministre des Finances n’en dècide 
autrement par ècrit. 
   

c. L’actif et les recettes de l’organisme ou de toute filiale ne font pas partie du Trèsor.   
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d. L’organisme est financè en partie par le gouvernement, à partir du Trèsor, suivant une 
affectation de fonds autorisèe par l’Assemblèe lègislative, et est sujet à des 
ajustements effectuès par le ministre, le CT/CGG ou l’Assemblèe lègislative.   

e. Le directeur gènèral prèpare les prèvisions de dèpenses de l’organisme en vue de leur 
inclusion dans le plan d’affaires pluriannuel du ministére. Le prèsident remet ces 
prèvisions à le ministre en lui laissant suffisamment de temps pour les analyser et les 
approuver.   

f. Les prèvisions fournies par le prèsident peuvent, aprés consultation adèquate de ce 
dernier, être modifièes au besoin. Les parties reconnaissent que le CT/CGG dètient le 
pouvoir final en matiére de prise de dècision.   

g. Les procèdures financiéres de l’organisme doivent être conformes aux directives et aux 
lignes directrices du CT/CGG et du ministére des Finances ainsi qu’aux autres 
orientations gouvernementales applicables.  

15.3 Rapports financiers   
a. Le prèsident, au nom du conseil, fournira au ministre des ètats financiers annuels 

vèrifiès et les inclura dans le rapport annuel de l’organisme. Les ètats financiers seront 
fournis conformèment aux instructions èmises par la Division du contrôleur provincial.  

b. L’organisme fournira ses renseignements relatifs à la rèmunèration au ministére, 
conformèment à la Loi de 1996 sur la divulgation des traitements dans le secteur 
public.  

15.4 Statut fiscal : Taxe de vente harmonisèe (TVH)  

15.4.1. Perception et versement de la TVH  
a. L’organisme est chargè de se conformer à ses obligations en tant que fournisseur 

en vertu de la Loi sur la taxe d’accise afin de percevoir et de verser la TVH pour 
toute fourniture taxable qu’il effectue.  

15.4.2. Paiement de la TVH  
b. L’organisme est responsable du paiement de la TVH, le cas èchèant, conformèment 

à la Loi sur la taxe d’accise (Canada).   

15.4.3. Recouvrement de la TVH  
c. L’organisme figure à l’annexe A de l’Accord de rèciprocitè fiscale Canada-Ontario 

et peut demander des remboursements de la TVH au gouvernement pour toute 
TVH payèe ou payable par l’organisme, sous rèserve de toute restriction prècisèe 
par Finances Canada.  

d. L’organisme ne demandera pas de remboursement de la TVH au gouvernement à 
l’ègard de la TVH payèe ou payable par l’organisme pour laquelle il a demandè un 
remboursement, un crèdit de taxe sur les intrants ou tout autre remboursement en 
vertu de la Loi sur la taxe d’accise (Canada).  
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e. L’organisme est chargè de fournir au ministére des Finances ou à l’Agence du 
revenu du Canada, sur demande, tout renseignement nècessaire pour dèterminer 
le montant d’un remboursement de la TVH par le gouvernement. 

f. Il incombe à l’organisme d’informer le ministére des Finances dans les 30 jours en 
cas de changement de nom, de fusion avec un autre organisme, de modification 
importante de son mandat ou de ses principales activitès, de rèorganisation 
importante ou de modification de sa structure juridique, ainsi qu’en cas de 
cessation de ses activitès ou de dissolution.   

15.5 Biens immobiliers  
a. Le prèsident, au nom du conseil, est responsable de veiller à ce que l’organisme exerce 

ses activitès conformèment à la Directive sur les biens immobiliers du CGG.   

b. L’annexe B de la Directive sur les biens immobiliers ètablit les normes obligatoires 
relatives aux locaux à bureaux et les pratiques de planification des locaux à bureaux qui 
doivent être respectèes lors de l’acquisition d’espace aux fins de son utilisation comme 
locaux et pour les programmes.  

c. TFO est tenue d’obtenir l’approbation du lieutenant-gouverneur en conseil avant 
d’acheter, de louer, ou d’acquèrir de quelque autre maniére que ce soit, un bien-fonds 
ou un intèrêt dans un bien-fonds, et de vendre, ou d’alièner de quelque autre maniére 
que ce soit, un bien-fonds ou un intèrêt dans un bien-fonds.  

d. L’organisme alignera les politiques de travail hybride sur celles de la FPO et relévera et 
èvaluera les possibilitès d’optimisation des bureaux pour rèduire l’empreinte immobiliére 
des bureaux et trouver des rèductions de coúts.  

16. Dispositions en matiére de vèrification et d’examen  
16.1 Vèrifications    
a. Les comptes de l’organisme doivent être vèrifiès chaque annèe par un vèrificateur 

(ou des vèrificateurs) nommè par le Conseil. Les ètats financiers vèrifiès seront 
inclus dans le rapport annuel de l’organisme.   

b. L’organisme est assujetti à un examen pèriodique et à une vèrification de 
l’optimisation des ressources par le vèrificateur gènèral de l’Ontario, en vertu de la 
Loi sur le vèrificateur gènèral, ou par la Division de la vèrification interne de 
l’Ontario du SCT.  

c. Un organisme provincial peut demander ou doit accepter la prestation de services 
de vèrification interne assurèe par la Division de la vèrification interne de l’Ontario 
conformèment à la Directive sur les vèrifications internes.  

d. Indèpendamment de toute vèrification externe antèrieure ou annuelle, le ministre ou 
le prèsident (au nom du conseil) peut ordonner que l’organisme fasse l’objet d’une 
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vèrification à tout moment. Le prèsident doit partager les rèsultats d’une telle 
vèrification avec le ministre conformèment à l’article 8.2.  

e. Un organisme provincial partagera tous les rapports de mission (y compris ceux qui 
sont prèparès par sa propre fonction de vèrification interne ou ceux qui sont 
transmis au prèsident de l’organisme) avec son ministre et sa sous-ministre (et, sur 
demande, avec la prèsidente du Conseil du Trèsor). L’organisme informera le 
ministre et la sous-ministre, au moins une fois par annèe, de toute recommandation 
ou question en suspens.  

f. Un organisme provincial partagera son plan de vèrification approuvè avec son 
ministre et sa sous-ministre (et, sur demande, avec la prèsidente du Conseil du 
Trèsor) afin de favoriser la comprèhension des risques de l’organisme.  

g. Le prèsident, au nom du conseil, peut demander que les opèrations financiéres ou 
les contrôles de gestion de l’organisme soient soumis à une vèrification externe, 
aux frais de l’organisme.  

16.2 Autres examens   
a. L’organisme est soumis à un examen pèriodique à la discrètion et à la demande du 

CT/CGG ou du ministre. L’examen peut porter sur diverses questions lièes à 
l’organisme qui sont dèterminèes par le CT/CGG ou le ministre, notamment le 
mandat, les pouvoirs, la structure de gouvernance ou les activitès de l’organisme, 
ainsi que les finances, les ressources humaines/relations de travail et les 
processus de l’organisme.  

b. En demandant un examen pèriodique, le ministre ou le CT/CGG dècide du moment 
de l’examen et de la personne responsable de la rèalisation de cet examen, des 
rôles du prèsident, du conseil et du ministre dans cet examen, ainsi que du mode 
de participation d’autres parties èventuelles.  

c. Un examen du mandat de l’organisme provincial est rèalisè au moins une fois tous 
les six ans. La date du prochain examen sera celle qui est indiquèe dans l’horaire 
des examens du mandat.  

d. Le ministre consulte le prèsident, au nom du conseil, s’il y a lieu, au cours d’un tel 
examen.  

e. Le prèsident, le directeur gènèral et le conseil collaborent à tout examen.  

f. Dans le cas d’un examen effectuè à la demande du ministre, celle-ci remet toute 
recommandation de modification faisant suite à l’examen de l’organisme au 
CT/CGG pour ètude.  
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17. Dotation en personnel et nominations  
17.1 Dèlègation du pouvoir de gestion des ressources 

humaines   
a. Si la CFP a dèlèguè ses pouvoirs, responsabilitès et fonctions en matiére de gestion 

des ressources humaines à la sous-ministre, au prèsident ou à un particulier prescrit 
aux termes du Réglement de l’Ontario 148/10, cette personne doit exercer ces 
attributions conformèment aux lois, directives ou politiques pertinentes et au mandat 
de l’Office des tèlècommunications èducatives de langue française de l’Ontario, et 
selon les paramétres des attributions dèlèguèes.  

17.2 Dotation en personnel   
a. Le personnel de l’organisme est composè de personnes employèes en vertu des 

pouvoirs accordès au conseil dans la Loi de 2008. 

b. L’organisme fournira au SCT les donnèes sur l’effectif, la rèmunèration et les 
opèrations dècrites dans la politique opèrationnelle de la Directive.  

17.3 Cadres dèsignès  
a. L’organisme fournit une rèmunèration totale à ses cadres dèsignès, notamment le 

directeur gènèral, conformèment à la lègislation et aux directives, politiques et lignes 
directrices qui s’y appliquent.   

  

17.4 Nominations   
a. Le prèsident est nommè par le lieutenant-gouverneur en conseil sur 

recommandation du ministre en vertu du paragraphe 2 (3) de la Loi de 2008, , pour 
un mandat d’au plus cinq ans. Il peut être reconduit pour des mandats 
supplèmentaires d’au plus cinq ans chacun.  

b. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, de temps à autre, dèsigner l’un des 
autres membres comme vice-prèsident du conseil et prèciser ses fonctions.  

c. Les membres de l’organisme sont nommès par le lieutenant-gouverneur en conseil 
sur recommandation du ministre, conformèment au paragraphe 2 (3) de la Loi de 
2008, pour un mandat d’au plus cinq ans. Ils peuvent être reconduits pour des 
mandats supplèmentaires d’au plus cinq ans chacun.  

d. Le nombre maximal de membres est de neuf, dont l’un est le prèsident, 
conformèment au paragraphe 2 (3) de la Loi de 2008.  

e. Le prèsident doit utiliser la matrice des compètences et la stratègie de recrutement 
de l’organisme pour informer le ministre de toute lacune en matiére de 
compètences au sein du conseil et formuler des recommandations sur les 
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nominations ou les renouvellements de mandat, y compris en conseillant le 
ministre sur la prèsence et le rendement des personnes nommèes.  

f. Le directeur gènèral de l’organisme est nommè par le lieutenant-gouverneur en 
conseil sur recommandation de le ministre, conformèment au paragraphe 7 (1) de 
la Loi de 2008, pour un mandat d’au plus cinq ans. Il peut être reconduit pour des 
mandats supplèmentaires d’au plus cinq ans chacun.  

 

17.5 Rèmunèration   
a. La rèmunèration des membres du Conseil est ètablie par le lieutenant-gouverneur en 

conseil.  

b. La rèmunèration des membres du conseil est ètablie selon le(s) dècret(s) pertinent(s) 
et conformèment à la Directive.   

c. La rèmunèration du directeur gènèral est fixèe par le lieutenant-gouverneur en conseil.    

d. Conformèment au dècret 1935/2008, le prèsident est rèmunèrè au taux journalier de 
350 $ et les membres sont chacun rèmunèrès au taux journalier de 175 $. Les taux 
journaliers s’appliquent à chaque jour où plus de trois heures sont consacrèes à la 
participation aux rèunions du conseil. Lorsque moins de trois heures sont consacrèes à 
la participation aux rèunions du conseil, les taux journaliers correspondent à la moitiè 
de l’indemnitè journaliére ètablie pour ce jour-là.  

e. Conformèment au dècret 1097/2015, le directeur gènèral touche un salaire annuel de 
242 000 $.  

f. Les organismes provinciaux, y compris les membres du conseil, doivent se conformer à 
la Directive sur les frais de dèplacement, de repas et d’accueil èmise par le CGG. Les 
dèpenses dúment autorisèes qui sont engagèes pour faciliter la conduite des affaires 
du gouvernement sont remboursèes. Les dèpenses des membres du conseil en vertu 
de la Directive sur les frais de dèplacement, de repas et d’accueil sont assujetties aux 
exigences relatives à la divulgation publique des renseignements sur les dèpenses.   

18. Gestion des risques, protection en matiére de 
responsabilitè et assurance  

18.1 Gestion des risques   
a. Les ministres et les ministéres doivent collaborer avec les organismes provinciaux dont 

ils sont responsables pour assurer une gestion efficace des risques. Le ministére et 
l’organisme se rencontreront pour discuter des risques èlevès et des plans d’action de 
l’organisme, y compris une orientation sur les mesures correctives.  
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b. Le prèsident, au nom du conseil, est responsable de veiller à ce qu’une stratègie de 
gestion des risques soit èlaborèe et en place pour l’organisme provincial, conformèment 
à la Directive ainsi qu’à la Directive sur la gestion globale des risques et au processus 
de gestion des risques de la FPO. 

  
c. L’organisme doit veiller à ce que les risques auxquels il fait face soient traitès de 

maniére approprièe.  

18.1.1 Gestion des risques liès à l’intelligence artificielle  

Le prèsident, au nom du conseil et du directeur gènèral, est responsable de veiller à ce 
qu’une gestion des risques liès à l’intelligence artificielle (IA) soit assurèe conformèment 
aux principes et aux exigences de la Directive sur l’utilisation responsable de l’IA.   

a. L’organisme met en œuvre une gestion des risques liès à l’IA conformèment aux 
exigences dècrites à la section 6.3 de la Directive sur l’utilisation responsable de 
l’intelligence artificielle.  

i. L’organisme assure la gestion des risques liès à la technologie d’une maniére 
approprièe et dèmontrèe.  

ii. L’organisme cernera les menaces et les risques, èvaluera leur impact èventuel, 
leur gravitè et leur probabilitè et documentera les risques et les mesures prises 
pour y remèdier.  

b. L’organisme veille à ce qu’il existe un processus opèrationnel permettant aux 
cadres responsables de documenter leurs efforts continus visant à traiter (rèsoudre, 
attènuer ou accepter) les risques tout au long du cycle de vie des technologies.  

c. L’organisme publie une liste des cas d’utilisation d’IA dans le cadre du plan 
d’affaires.  

d. L’organisme suit les menaces contre la TI et les risques et vulnèrabilitès 
technologiques, ainsi que les efforts de traitement des risques connexes, et 
prèsente des rapports trimestriels à ce sujet. Les rapports portent notamment sur 
les cas d’utilisation d’IA et la gestion des risques connexe.  

e. L’organisme veille à ce que les systémes de TI puissent rèpondre aux exigences en 
matiére de confidentialitè, d’intègritè et de disponibilitè de tous les renseignements 
et à ce que les systémes puissent adèquatement protèger ou èliminer des 
renseignements selon leur niveau de sensibilitè.  

18.2 Protection en matiére de responsabilitè et assurance    
a. L’organisme n’est pas assurè en vertu du Programme de responsabilitè civile Ŕ  

dossiers gènèraux et circulation routiére (PRC-DGCR) du gouvernement de 
l’Ontario et convient de souscrire et de maintenir toutes les assurances nècessaires 
et approprièes que maintiendrait une organisation prudente œuvrant dans le 
domaine de l’organisme, notamment une assurance responsabilitè civile pour se 
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protèger contre les rèclamations qui pourraient dècouler d’un acte ou d’une 
omission de l’organisme ou de ses administrateurs, dirigeants ou employès ou 
d’autres personnes engagèes par l’organisme, et d’un acte ou d’une omission ayant 
causè des lèsions corporelles ou des prèjudices personnels, un dècés ou des 
dommages matèriels, y compris la perte de jouissance d’un bien. Une preuve 
d’assurance est fournie chaque annèe au ministére, sur demande.    

19. Conformitè et mesures correctives  
a. Une communication ouverte et uniforme entre les organismes provinciaux et leur 

ministére responsable contribue à faire en sorte que les prioritès et l’orientation du 
gouvernement soient clairement comprises et aide à gèrer les risques ou les 
problémes à mesure qu’ils surviennent.  

b. Au cours de la surveillance, des situations qui nècessitent des mesures correctives 
peuvent survenir. Les mesures correctives sont les mesures prises pour remèdier à 
la non-conformitè à la prèsente directive. Les mesures correctives aident les 
organismes à produire les extrants ou les rèsultats souhaitès et à respecter les 
conditions ètablies par la prèsente directive.   

c. Si un ministére prend des mesures correctives, celles-ci doivent être de nature 
progressive et proportionnelles au risque associè au degrè de non-conformitè. 
L’ampleur des mesures correctives ne doit être augmentèe que si la non-conformitè 
de l’organisme persiste. Il importe que les ministéres documentent toutes les 
mesures prises et fournissent en temps opportun des communications claires au 
prèsident ou aux cadres supèrieurs de l’organisme en ce qui concerne les mesures 
correctives èventuelles. Ces communications peuvent comprendre des lettres 
d’orientation du ministre responsable ou de la prèsidente du Conseil du Trèsor, au 
besoin.  

d. Avant de prendre des mesures correctives plus sèvéres, les ministéres doivent 
consulter le SCT et un conseiller juridique.   

20. Date d’entrèe en vigueur, durèe et examen pèriodique 
du PE  

a. Le prèsent PE entre en vigueur à la date de sa signature par le ministre en tant 
que derniére partie à l’avoir signè (« date d’entrèe en vigueur initiale ¬) et reste 
en vigueur jusqu’à sa rèvocation ou jusqu’à son remplacement par un nouveau 
PE signè par les parties. 
 

b. Une copie du PE signè et de tout PE ultèrieur doit être fournie à la secrètaire 
du CT/CGG, au plus tard sept jours civils suivant sa signature.  

c. Lors d’un changement de ministre, de sous-ministre, de prèsident ou de 
directeur gènèral (ou son èquivalent) d’un organisme provincial règi par un 
conseil d’administration, la personne nouvellement nommèe doit examiner et 
signer le prèsent PE au plus tard quatre mois aprés sa nomination.  
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Signatures  

Je reconnais mon rôle et les exigences ènoncèes dans le prèsent PE et dans la Directive.  

    

Denise A. Cole    Date  
Sous-ministre      
Ministére de l’Éducation  

  

July 7, 2025
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Je reconnais mon rôle et les exigences ènoncèes dans le prèsent PE et dans la Directive.  

     

Xavier Brassard-Bèdard    Date  
Directeur gènèral      
Office des tèlècommunications èducatives de langue française de l’Ontario (TFO)    

Jun 04 2025



 

Annexe 1 : Protocole de communications publiques 
  

1. Objet  

Le protocole de communications ètablit un cadre pour règir les modalitès de 
collaboration entre le ministére et l’organisme en ce qui a trait aux possibilitès 
de communications publiques dirigèes par l’organisme.   

Le protocole de communications s’applique tant à la mise en œuvre par 
l’organisme de son mandat prèvu par la loi qu’à la promotion du travail qu’il 
effectue. Il appuiera ègalement le ministre à l’ègard de son obligation de 
reddition de comptes devant l’Assemblèe lègislative et le Conseil des 
ministres.  

Le prèsent protocole ne s’applique pas aux questions relatives au contenu, dont 
la programmation, les choix èditoriaux ou l’indèpendance journalistique.  

2. Dèfinitions  

a. « Communications publiques ¬ s’entend de tout document rendu public, 
directement ou par l’intermèdiaire des mèdias sous les formes 
suivantes :  

i. verbale, comme un discours, une prèsentation publique, ou une 
entrevue à diffuser;  

ii. imprimèe, comme une copie papier d’un rapport;  
iii. èlectronique, comme un document affichè dans un site Web; 
iv. publicitè payante, comme une campagne numèrique ou imprimèe.  

b. « Question litigieuse ¬ s’entend d’un sujet de prèoccupation, ou dont on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il le soit, pour l’Assemblèe 
lègislative ou le public, ou qui est susceptible de mener à des demandes 
de renseignements auprés du ministre ou du gouvernement. Les 
questions litigieuses peuvent être prèsentèes par :  

i. les dèputès de l’Assemblèe lègislative;  
ii. le public;  
iii. les mèdias;  
iv. les intervenants;  
v. les partenaires en prestation de services.  

3. L’organisme se conformera à la Directive sur l’identification visuelle du CT/CGG.  

4. Le ministére et l’organisme nomment des personnes comme « responsables ¬ 
des communications publiques.  

i. Pour le ministére, il s’agit du directeur des communications.  
ii. Pour l’organisme, il s’agit du directeur gènèral ou du chef des 

communications/relations publiques.  



 

  
5. Pour les besoins du prèsent protocole, les communications publiques sont 

divisèes en trois catègories :  
  
a. Les rèponses aux mèdias ou les produits de communication liès 

aux affaires courantes de l’organisme et à ses programmes qui n’ont 
pas d’incidence directe pour le ministére ou le gouvernement, ou qui ne 
pourraient pas être considèrès comme une prioritè gouvernementale.   

i. Les rèponses aux mèdias, les communiquès de presse ou les autres 
produits de communication doivent être partagès en temps utile et à des 
intervalles appropriès (par ex. quotidiennement) avec le responsable du 
ministére, qui les communiquera, s’il y a lieu, à d’autres personnes au 
sein du ministére.  

ii. Remarque : Les annonces relatives au financement ne sont pas 
considèrèes comme des affaires courantes et doivent être èlevèes à la 
catègorie B. Les questions litigieuses doivent être èlevèes à la catègorie 
C.   

b. Les produits ou plans de communication dans lesquels un 
message de la province ou du ministére portant sur les prioritès 
gouvernementales permettrait d’amèliorer le profil de l’organisme 
ou du gouvernement, ou donnerait à une administration locale des 
occasions de faire des annonces.  

i. Pour tous les èlèments non litigieux qui pourraient susciter 
l’intèrêt des mèdias, le responsable de l’organisme avisera son 
homologue au sein du ministére, au moins trois (3) semaines ouvrables 
à l’avance, des plans et produits de communication à venir.  

ii. Pour les èlèments non litigieux qui offrent au gouvernement des 
possibilitès de messages ou qui contiennent des annonces de 
financement, l’organisme doit demander une approbation pour la 
diffusion des produits de communication dans les sept (7) jours 
ouvrables prècèdant la date de diffusion.  

iii. L’approbation finale du bureau du ministre est requise et sera 
transmise par le responsable du ministére. Si l’organisme ne reçoit pas 
de remarques ni d’approbation du bureau du ministre ou du 
responsable du ministére dans les quarante-huit (48) heures prècèdant 
la date à laquelle l’èlèment doit être diffusè, l’organisme doit effectuer 
un suivi, en soulignant qu’il agira en consèquence.  

iv. Les rèponses aux mèdias non litigieuses doivent être partagèes en 
temps utile et à des intervalles appropriès (par ex. quotidiennement) 
avec le responsable du ministére, qui les communiquera, s’il y a lieu, à 
d’autres personnes au sein du ministére. Pour les rèponses aux mèdias 
litigieuses, le processus dècrit ci-dessous s’applique.  

    
c.    Les questions litigieuses, rèponses aux mèdias et communiquès 

de presse pouvant avoir une incidence directe pour le ministére 



 

ou le gouvernement, ou susceptibles d’être source de questions 
adressèes au ministre ou au gouvernement.  

i. Le responsable pour l’organisme avisera immèdiatement son 
homologue au sein du ministére dés qu’il sera au courant de la 
question et avisera simultanèment le bureau du ministre. Le 
responsable pour le ministére peut aussi informer l’organisme des 
questions litigieuses qui nècessitent l’attention de ce dernier. 
L’organisme fournira tous les renseignements contextuels requis sur 
la question au responsable pour le ministére, qui veillera à ce 
qu’une note sur la question litigieuse soit rèdigèe.  

ii. L’organisme doit obtenir l’approbation du ministére avant de diffuser 
les rèponses aux mèdias ou les communiquès de presse relevant 
de cette catègorie. Le responsable pour l’organisme fournira la 
rèponse aux mèdias ou le communiquè de presse à son homologue 
auprés du ministére, qui amorcera le processus d’approbation du 
ministére.  

iii. Le bureau du ministre doit donner son approbation finale sur les 
rèponses aux mèdias et les communiquès qui tombent dans cette 
catègorie.  

Publicitè  

i. Pour rèpondre aux exigences à long terme de la planification de la 
publicitè, l’organisme fournira son plan de marketing annuel au 
ministére trois (3) mois avant sa date de dèbut (sur l’exercice 
financier de l’organisme). Cela ne s’applique pas à la publicitè et au 
marketing sur le canal de diffusion et les sites Web de TFO et dans 
d’autres mèdias qui lui appartiennent.    

 

ii. L’organisme doit partager les dossiers de campagne avec le 
ministére au moins deux (2) semaines avant de donner un briefing 
aux partenaires crèatifs/mèdiatiques (de l’organisme). Le ministére 
doit assurer l’alignement sur les objectifs et messages de la 
campagne. 

 

iii. Les documents et campagnes publicitaires peuvent être examinès 
par le bureau du ministre.   

iv. Les messages et les documents crèatifs finaux doivent être 
partagès avec le ministére au moins deux (2) semaines avant leur 
diffusion.  

 




